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CONTRAT D’ENGAGEMENT SOLIDAIRE HIVER 2023/2024 
GALETTES / CRÊPES & PÂTES À TARTE 

Les Pâtes de Cha – Charlotte Lecorguillé – Le Bois Gicquel - 22550 Hénanbihen –  

Tél.06 12 48 55 36 – Mail : charlotte.lecorguille@laposte.net 
 

Je soussigné(e) ……………………………………………….……….………………, membre adhérent(e) d'AMAPetite 
Terre, à jour de ma cotisation pour l’année, souscris un abonnement pour la saison du 26/04/24 au 18/10/24. 
 
Les Pâtes de Cha propose une gamme de produits prêts à garnir : des pâtes à tartes, crêpes et galettes. 
Les produits sont fabriqués de façon artisanale avec des matières premières biologiques et au maximum 
locales.  
Les produits proposés sont détaillés au verso. Le crêpes et galettes peuvent être commandées à 
l’unité (un minimum de 2 crêpes et/ou galettes par paquet est tout de même demandé). Les 
commandes de pâtes peuvent être panachées pour varier les parfums au cours de la saison et adapter 
les commandes en fonction des besoins. 
 
 
➢ Si je ne peux pas venir chercher mes produits, je demanderai à une autre personne de venir à ma place. 

Sans accord préalable, tout produit préparé non récupéré dans les conditions indiquées ne sera ni 
remboursé ni redistribué ultérieurement. Je reconnais que les intempéries, les ravageurs et les maladies 
font partie intégrante de l’agriculture et peuvent nuire. J’accepte d’assumer ces risques, sachant 
toutefois que je recevrai ma juste part. 

➢ Les distributions auront lieu une fois par mois et ne correspondront pas forcément à mon groupe. 
 
 

Modalités de prélèvement : (cochez la case correspondante et marquez les dates d’encaissement) 
• 1 paiement de encaissé le 05/05/24 
• 2 paiements de encaissés le 05/05/24 et le 05/07/24 
• 3 paiements de encaissés le 05/05/24, le 05/07/24 et le 05/09/24 
Les chèques sont libellés à l’ordre Charlotte LECORGUILLE 

 

Numéro de téléphone de l’adhérent : …………………………………………… 

Mail : …………………………………………………………………………………………………. 

Signature adhérent Fait à ……………………...............… , le………../…….……/………..……. 
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